
NOM DE LA GARDERIE EN MILIEU FAMILIAL   _____________________________

J’ai fourni les repas et les collations pendant le mois de   ________________________

Les collations de la matinée comprenaient des aliments d’au moins 2 groupes alimentaires. • (oui ou non) ________  

Les repas du midi comprenaient des aliments d’au moins 4 groupes alimentaires. • (oui ou non) ________  

Les collations de l’après-midi comprenaient des aliments d’au moins 2 groupes alimentaires. • (oui ou non) _______   

Je tiens des registres des repas et collations servis à la garderie et il est possible de les consulter. 

                     • (oui ou non) ___________

HEURES DE SERVICE PROLONGÉES 

J’ai fourni des repas du soir qui comprenaient des aliments d’au moins 4 groupes alimentaires. • (oui ou non) ______

J’ai fourni aux enfants sous ma garde en soirée des collations qui comprenaient des aliments d’au moins 2 groupes
 
alimentaires.                    • (oui ou non)  ___________

J’ai fourni des petits-déjeuners qui comprenaient des aliments d’au moins 3 groupes alimentaires aux enfants qui 

étaient présents le matin et qui avaient passé la nuit à la garderie ou qui étaient arrivés trop tôt pour avoir pu           
       
manger à la maison.                    • (oui ou non) ___________

Ces renseignements sont recueillis en vertu de la Loi sur la garde des enfants à des fins de détermination 
d’admissibilité. Veuillez adresser toute demande de renseignements au superviseur de la Section des services de 
garderie, Santé et Affaires sociales, H-12, C. P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6; téléphone : 867-667-3492 ou, 
sans frais au Yukon, 1-800-661-0408.

SIGNAtURE ______________________________________       DAtE ___________________
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Je déclare qu’à ma connaissance, les renseignements ci-dessus sont exacts. J’autorise le ministère de la
Santé et des Affaires sociales à les vérifier au besoin. Je reconnais que la présentation de renseignements 
faux ou trompeurs dans la présente déclaration pourrait donner lieu à une poursuite judiciaire ou me rendre 
inadmissible à des prestations dans le cadre du programme de subvention pour la fourniture de repas et de 
collations dans une garderie ou même suspendre ma participation au programme.
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